
 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 115 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

1 

Mairie du Centre 

277, rue Raphaël Babet 

Bureau centralisateur général  

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 Nord : Rue Bourgine (portion comprise entre la rue Joseph 

Hubert et la rue Leconte Delisle) (CD33)  

 Est : Rue Leconte de Lisle (portion comprise entre la rue 

Bourgine et la rue Général de Gaulle) – Rue Général de Gaulle 

 Sud : Rue Raphaël Babet (portion comprise entre la ravine Jean 

Petit et la rue Henry Payet)  

 Ouest : Rue Henry Payet – Rue Joseph Hubert 

 

2 

Maison Pour Tous du Centre Ville 

27, rue Paul Demange 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Pasteur – Rue du centre nautique (portion comprise 

entre la rue Paul Demange et la ravine de Jean Petit) 

 Est     : Ravine Jean Petit 

 Sud    : Ravine Jean Petit 

 Ouest : Rue Général de Gaulle – Rue Leconte Delisle (portion 

comprise entre la rue Général de Gaulle et la rue Pasteur) 

 

 

3 

Mairie du Centre 

277, rue Raphaël Babet 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rivière des Remparts jusqu’au point d’intersection de la 

rue Guy de la Ferrière et de la rue Leconte Delisle – Rue 

Leconte Delisle (portion comprise entre la rue Guy de la 

Ferrière et la rue des Prunes) – Rue des Prunes (portion 

comprise entre la rue Leconte Delisle jusqu’au prolongement de 

la rue Commandant Mahé sur la rue des Prunes) 

 Est : Rue Commandant Mahé avec son prolongement à la rue 

des Prunes  

 Sud : Rue Hippolyte Foucque (portion comprise entre la rue 

Commandant Mahé et la rue Leconte Delisle) – Rue Leconte 

Delisle (portion comprise entre la rue Hippolyte Foucque et la 

rue Bourgine) – Rue Bourgine (portion comprise entre la rue 

Leconte Delisle et la rue Marivaux) – Rue Marivaux – 

Contournante (portion comprise entre la rue Marivaux et la 

rivière des Remparts) 

 Ouest : Rivière des Remparts 

 

 

4 

Ecole primaire de Bas de Jean Petit 

1, rue du Flamboyant 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Crête Est de la rivière des Remparts jusqu’à 

l’intersection du chemin des fruits à pins et du chemin du 

captage – Chemin du captage (portion comprise entre le chemin 

des fruits à pins et la route de Jean Petit (CD 33)) – Route de 

Jean Petit (CD33) (portion comprise entre le chemin du captage 

et la rue Aimé Turpin) – Rue Aimé Turpin (portion comprise 

entre la route de Jean Petit et la ravine de Jean Petit)  

 Est : Ravine Jean-Petit  

 Sud : Rue des Prunes (portion comprise entre la ravine de Jean 

Petit et la rue Leconte Delisle) – Rue Leconte Delisle (portion 

comprise entre la rue des Prunes et la rue Guy de la Ferrière) 

 Ouest : Rivière des Remparts 

 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 116 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

5 

Ecole maternelle des Jacques 

45, rue Eugène Michel 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Eugène Michel (portion comprise entre la rue Léon 

Dierx et la rue des Margosiers) – Rue des Margosiers jusqu’à 

son prolongement avec le chemin des Jardins – Chemin des 

Jardins – Rue Constance (portion comprise entre le chemin des 

Jardins et le chemin Jules Ferry) 

 Est : Chemin Jules Ferry – Rue Victor Hugo (RN2) (portion 

comprise entre la rue Jules Ferry et le chemin des Bergers) – 

Chemin des Bergers 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Impasse des Charmilles – Rue Raphaël Babet (RN2) 

(portion comprise entre l’impasse des Charmilles et la rue 

François Mauriac) – Rue François Mauriac – Rue Amiral 

Courbet (portion comprise entre la rue François Mauriac et la 

rue Léon Dierx) – Rue Léon Dierx (portion comprise entre la 

rue Amiral Courbet et la rue Eugène Michel) 

 

 

6 

Ecole élémentaire des Jacques 

3, rue Amiral Courbet 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue des Prunes (portion comprise entre la ravine de Jean 

Petit et la rue Aimé Turpin) 

 Est   :  Rue Aimé Turpin (portion comprise entre la rue des 

Prunes et la rue Eugène Michel) – Rue Léon Dierx (portion 

comprise entre la rue Eugène Michel et la rue Amiral Courbet) – 

Rue Amiral Courbet (portion comprise entre la rue François 

Mauriac et la rue Léon Dierx) – Rue François Mauriac  

 Sud   : Rue Raphaël Babet (RN2) (portion comprise entre la rue 

François Mauriac et la rue des Jacques) 

 Ouest : Rue des Jacques (portion comprise entre la rue Raphaël 

Babet et la rue Henry Mussard) – Rue Henry Mussard (portion 

comprise entre la rue des Jacques et la rue des Moineaux) – Rue 

des Moineaux (portion comprise entre la rue Henry Mussard et 

la rue Lescure) – Rue Lescure – Rues des Jacques et Hippolyte 

Foucque (portion comprise entre la rue Lescure et la ravine de 

Jean Petit) – Ravine de Jean Petit 

 

7 

Pôle administratif communal 

240, rue Raphaël Babet 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Raphaël Babet (RN2) (depuis le pont de la rivière 

des Remparts jusqu’à l’impasse des Charmilles) 

 Est : Impasse des Charmilles au rivage 

 Sud : Rivage  

 Ouest : rivière des Remparts 

8 

Ecole maternelle du Butor 

29, rue Roland Garros 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Roland Garros (portion comprise entre la rue 

Augustin Mondon et la rue Raphaël Babet)   

 Est : Rue Raphaël Babet (portion comprise entre la rue Roland 

Garros et la rue Lacaussade)  

 Sud : Rue Raphaël Babet (portion comprise entre la rue 

Lacaussade et la limite cantonale) – Limite cantonale 

 Ouest : Limite cantonale 

 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 117 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

9 

Ecole élémentaire Lenepveu 

1, boulevard Lenepveu 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Raphaël Babet (portion comprise entre la rue Marius 

et Ary Leblond (CD 3) et le pont de la rivière des Remparts)   

 Est : Crête Ouest de la rivière des Remparts  

 Sud : Rivage  

 Ouest : Limite cantonale – Rue Hilly – Rue Amiral Lacaze 

(portion comprise entre la rue Hilly et la rue Emile Hoareau) – 

Rue Emile Hoareau – Rue Lacaussade – Rue Raphaël Babet 

(RN2) (portion comprise entre la rue Lacaussade et la rue 

Marius et Ary Leblond (CD 3) 

 

10 

Ecole élémentaire Lenepveu 

1, boulevard Lenepveu 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Raphaël Babet (RN2) (portion comprise entre la 

limite cantonale et la rue Lacaussade)  

 Est : Rue Lacaussade – Rue Emile Hoareau 

 Sud : Rue Amiral Lacaze (portion comprise entre la rue Emile 

Hoareau et la rue Hilly) – Rue Hilly  

 Ouest : Limite cantonale 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 118 - 4ème circonscription 

                                                                                                          Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 

11 

Ecole élémentaire du Butor 

31, rue Roland Garros 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Rue Trovalet (portion comprise entre la rue des Fuschias 

et la rue Marius et Ary Leblond (CD3)) 

 Est :  Limite cantonale 

 Sud :  Rues Roland Garros et Justinien Vitry (portion comprise 

entre rue Juliette Dodu et rue des Fuschias) 

 Ouest :  Rue des Fuschias 

 

12 

Ecole maternelle de Manapany 

4, rue Martin Luther King 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 

 Nord : Les pentes du Piton de Manapany de la côte 113,5 (limite 

communale/Ravine Manapany) jusqu’à la côte 200 – Côte 200 

jusqu’à la Ravine Carosse 

 Est : Ravine Carosse  

 Sud : Rivage  

 Ouest : Limites communales (ravine Manapany) 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 119 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

13 

Ecole primaire des Goyaves 

1, rue des Cent Marches 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Limite cantonale 

 Est : Sentier reliant la limite cantonale à la rue des Cent Marches 

(lieu dit « Pente mangue ») – Rue des Cent Marches – Rue Léon 

Vienne – Rue Albert Lougnon (portion comprise entre la rue 

Léon Vienne et la rue Edouard Lavie) – Rue Edouard Lavie – 

Les berges de la rivière des Remparts 

 Sud : Rue Bertin 

 Ouest : Rue Maréchal Leclerc (portion comprise entre la rue 

Bertin et la rue Marius et Ary Leblond (CD3)) – Rue Marius et 

Ary Leblond (CD3) 

 

 

14 

Ecole primaire des Goyaves 

1, rue des Cent Marches 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Limite cantonale (tronçon de la rue Edmond Albius 

(CD3) jusqu’à la rue Marius et Ary Leblond (CD3)) 

 Est : Rue Marius et Ary Leblond (CD3) (portion comprise entre 

la limite cantonale et la rue Maréchal Leclerc) – Rue Maréchal 

Leclerc (portion comprise entre la rue Marius et Ary Leblond et 

la rue Bertin) – Rue Bertin – Berge de la rivière des Remparts – 

Rue Raphaël Babet (RN2) (portion comprise entre le pont de la 

rivière des remparts et la rue Roland Garros) 

 Sud : Rue Roland Garros (portion comprise entre la rue Raphaël 

Babet et la limite cantonale)  

 Ouest : Limite cantonale 

 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 120 - 4ème circonscription 

                                                                                                           Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

15 

Ecole primaire de Carosse 

136, rue de la Chapelle Carosse 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Côte altimétrique 400 (de la limite communale au Bras 

Sec de la ravine Carosse) et prolongement jusqu’à l’intersection 

du chemin Cordatta et de la rue Barquisseau – Rue Barquisseau 

jusqu’à la ravine Carosse – Ravine Carosse jusqu’à la côte 400 – 

Côte 400 jusqu’au chemin Alfred Payet 

 Est : Chemin Alfred Payet (portion comprise entre la côte 400 et 

le chemin Potier) – Chemin Potier 

 Sud : Rue Jean de Cambiaire (CD 32) (portion comprise entre le 

chemin Potier et la ravine de Manapany) 

 Ouest : Limites communales (ravine Manapany) 

16 

Ecole de Bézaves 

35, rue Harry Trumann 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Côte 550 (courbe de niveau) de la ravine des Grègues et 

la crête Ouest de la rivière des Remparts 
 Est : Crête Ouest de la rivière des remparts 

 Sud : Limite cantonale – Rue Edmond Albius (CD3) (portion 

comprise entre la limite cantonale de la côte 150 – Côte 150 

(Courbe de niveau) jusqu’à la ravine des Grègues 

 Ouest : Ravine des Grègues 

17 

Mairie annexe des Lianes 

90, rue Hubert Delisle 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Ravine de Manapany (limite communale) – Rue Hubert 

Delisle (CD3) 

 Est : Ravine des Grègues 

 Sud : Côte altimétrique 400 (courbe de niveau) de la ravine des 

Grègues jusqu’à la ravine Carosse – Ravine Carosse (de la côte 

400 à la rue Barquisseau – Rue Barquisseau (portion comprise 

entre la ravine Carosse et le chemin Cordatta) jusqu’au 

prolongement du Bras Sec (ravine Carosse) – Côte 400 jusqu’à 

la limite communale 

 Ouest : Ravine de Manapany (limite communale) 

 

18 

Mairie annexe des Lianes 

90, rue Hubert Delisle 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 Nord : Rue du Bel Air (portion comprise entre la rue Hubert 

Delisle (CD3) et la ravine des Grègues) 

 Est : Ravine des Grègues 
 Sud : Rue Hubert Delisle 

 Ouest : Intersection rue Hubert Delisle et la rue du Bel Air 

 

19 

Ecole primaire de la 

 Plaine des Grègues 

17, rue du Rond 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Côte 900 (courbe de niveau) 

 Est : Ravine du Rond- Rue des Cryptomérias – Rue du Rond 

(portion comprise entre la rue des cryptomérias et la rue de la 

Petite Plaine) – Rue de la Petite Plaine (portion comprise entre 

la rue du Rond et la rue du Raccourci) 

 Sud : Rue du Raccourci – Rue Jules Hoareau (CD 32) (portion 

comprise entre la rue du Raccourci et l’impasse du Moulin) – 

Impasse du Moulin jusqu’au prolongement de la ravine des 

Grègues – Ravine des Grègues – Rue du Bel Air jusqu’à son 

intersection avec le chemin du Pourpier 

 Ouest : Crête ouest du rempart de la Plaine des Grègues jusqu’à 

la côte 900 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 121 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

20 

Ecole primaire de Jean-Petit 

51, rue Amélie Lebon 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Chemin des Anémones – Rue Jules Vienne – Route de 

Jean Petit (CD33) (portion comprise entre la rue Jules Vienne et 

le chemin Bénitier) – Chemin Bénitier jusqu’à la crête Ouest de 

la rivière Langevin 

 Est : Crête Ouest de la rivière Langevin  

 Sud : Ravine Bénitier – Chemin des Bignonias – Rue Aimé 

Turpin (portion comprise entre le chemin des Bignonias et la 

route de Jean Petit (CD33)) – Route de Jean Petit (portion 

comprise entre la rue Aimé Turpin et le chemin du captage) – 

Chemin du captage – Intersection du chemin du captage et du 

chemin des fruits à pins jusqu’à la rivière des Remparts 

 Ouest : Crête Est de la Rivière des Remparts 

 

21 

Ecole primaire de Jean-Petit 

51, rue Amélie Lebon 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 900 (courbe de niveau) – Lieu dit « Petit Serré »  

 Est : Crête Ouest de la rivière Langevin 

 Sud : Côte 600 (courbe de niveau) – Chemin Boulanger – Rue 

Olivar (portion comprise entre le Chemin Boulanger et la rue du 

lavoir) – Rue du Lavoir – Route de Grand Coude (portion 

comprise entre la rue du Lavoir et la rue Galant) – Rue Galant – 

Rue Amélie Lebon (portion comprise entre la rue Galant et 

l’impasse Franciscéas) – Impasse Franciscéas  

 Ouest : Crête Est de la rivière des Remparts 

 

22 

Local communal de la Passerelle 

1, chemin Bancoule 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

 Nord : Côte 700 (Crête Ouest de la rivière Langevin) à la côte 

700 (Crête Est de la rivière Langevin) 

 Est : Crête Est de la rivière Langevin  

 Sud : Crête Est de la rivière Langevin – Rue de la Passerelle 

(portion comprise entre la côte 160 et l’ouvrage de 

franchissement de la rivière Langevin) – Crête Ouest de la 

rivière Langevin (intersection avec la ravine Bénitier) 

 Ouest : Crête Ouest de la rivière Langevin  

23 

Ecole élémentaire de Langevin 

25, rue Gabriel Macé 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Crête Ouest de la rivière Langevin  (intersection avec la 

ravine Bénitier) – Rue de la Passerelle (portion comprise entre 

la côte 160 et l’ouvrage de franchissement de la rivière 

Langevin) – Crête Est de la rivière Langevin 

 Est : Crête Est de la rivière Langevin - Crête Est et Ouest de la 

ravine Bras-Sec - Chemin Terrain Galet – Rue Voltaire 

 Sud : Rue Charles Baudelaire (RN2) (portion comprise entre la 

rue Voltaire et la rivière Langevin) 

 Ouest : Crête Ouest de la rivière Langevin 

24 

Ecole élémentaire de Langevin 

25, rue Gabriel Macé 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Charles Baudelaire (RN2) (portion comprise entre la 

rivière Langevin et la rue Bout de Cap) 

 Est : Rue Bout de Cap jusqu'au rivage  

 Sud : Rivage  

 Ouest : Crête Ouest de la rivière Langevin 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 122 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

25 

Ecole élémentaire de Vincendo 

12, rue Georges Fourcade 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Chemin Terrain Galet – Chemin des mandarines – 

Chemin Magnolia 

 Est : Rue Café (portion comprise entre le chemin Magnolia et la 

rue Marcel Pagnol (RN2)) 

 Sud : Rue Marcel Pagnol (RN 2) (portion comprise entre la rue 

Café et le chemin des collines)  

 Ouest :  Chemin des collines – Côte 100 (courbe de niveau) – 

Chemin Terrain Galet 

26 

Ecole primaire de Parc à Moutons 

110, chemin Terrain Galet 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Chemin Indigo – Rue des Foulards jusqu’au chemin 

Baguette – Chemin Baguette jusqu’à la ravine Vincendo 

 Est : La Ravine Vincendo 

 Sud : De la ravine Vincendo à l’intersection du chemin des 

Rosiers et de la rue des Papangues (CD 34) – Rue des 

papangues (CD 34) (portion comprise entre le chemin des 

Rosiers et la rue Café) – Rue Café (portion comprise entre le 

CD 34 et le chemin Magnolia) – Chemin Magnolia – Chemin 

des mandarines – Chemin Terrain Galet 

 Ouest : Crête Est de la Rivière Langevin 

 

27 

Ecole élémentaire de Vincendo 

12, rue Georges Fourcade 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rue Café (portion comprise entre le chemin Magnolia et 

la rue des Papangues (CD34)) – Rue des Papangues (CD34) 

(portion comprise entre la rue Café et le chemin des Rosiers) – 

De l’intersection chemin des Rosiers et (CD34) à la ravine 

Vincendo – Ravine Vincendo – Rue Marcel Pagnol (RN2) 

(portion comprise entre la ravine Vincendo et la ravine Bras des 

Ponts 

 Est : Ravine Bras des Ponts 

 Sud : Rue de la Marine 

 Ouest : Rue de la Marine (jusqu’à la rue Georges Fourcade) – 

Rue Georges Fourcade – Rue Marcel Pagnol (RN2) (portion 

comprise entre la rue Georges Fourcade et la rue Café) – Rue 

Café 

28 

Mairie annexe de Vincendo 

141,  rue Marcel Pagnol 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 400 de la ravine de Bras-Panon jusqu'au chemin 

Simono 

 Est : Chemin Simono (portion comprise entre la côte 400 et la 

rue Matouta) – Intersection chemin Simono à la Côte 100 (limite 

communale de Saint-Philippe) – Limite communale de Saint-

Philippe 

 Sud : Rivage  

 Ouest : Ravine Bras-Panon 

29 

Ecole primaire de la Crête  

1
er

 Village 

23, rue Rabelais 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Limite communale 

 Est : Limite communale – Côte 1200 (courbe de niveau) jusqu’à 

la Ravine Mara – Ravine Mara 

 Sud : Crête Ouest de la ravine Bras Sec 

 Ouest : Crète Est de la rivière Langevin  

 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 
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SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 123 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

30 

Ecole maternelle des Jacques 

45, rue Eugène Michel 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 Nord :  Rue Aimé Turpin (portion comprise entre la ravine de 

Jean Petit et le chemin des Bignonias) – Chemin des Bignonias 

– Ravine Bénitier 

 Est : Crête Ouest de la Rivière Langevin  - Ligne 420 – Chemin 

Maunier (portion comprise entre la ligne 420 et la rue 

Constance) 

  Sud :  Rue Constance (portion comprise entre le chemin 

Maunier et le chemin des Jardins) – Chemin des Jardins – Rue 

des Margosiers – Rue Eugène Michel (portion comprise entre la 

rue des Margosiers et le croisement des rues Léon Dierx et Aimé 

Turpin) 

 Ouest : Rue Aimé Turpin (portion comprise entre la rue Eugène 

Michel et la rue des Prunes) – Rue des Prunes (portion comprise 

entre la rue Aimé Turpin et la ravine Jean Petit) – Ravine de 

Jean Petit 

 

31 

Ecole élémentaire de Vincendo 

12, rue Georges Fourcade 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Rues Charles Baudelaire et Marcel Pagnol (RN2) 

(portion comprise entre le chemin des Tourterelles et la rue 

Georges Fourcade) 

 Est : Rue Georges Fourcade – Chemin de la Marine 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Côte 50 jusqu’au chemin des Tourterelles – Chemin des 

Tourterelles jusqu’à la rue Charles Baudelaire (RN 2)   

 

32 

Pôle administratif communal 

240, rue Raphaël Babet 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 Nord : Ravine de Jean Petit 

 Est : Rue Hippolyte Foucque (portion comprise entre la ravine 

Jean Petit et la rue des Jacques) – Rue des Jacques (portion 

comprise entre la rue Hippolyte Foucque et la rue Lescure) – 

Rue Lescure – Rue des Moineaux (portion comprise entre la rue 

Lescure et le chemin Henri Mussard) – Chemin Henri Mussard 

(portion comprise entre la rue des Moineaux et la rue des 

Jacques) – Rue des Jacques (portion comprise entre le chemin 

Henri Mussard et la rue Raphaël Babet (RN2) à l’intersection de 

la « Croix Jubilé ») 

 Sud : Rue Raphaël Babet (RN2) (portion partant de 

l’intersection « Croix Jubilé » jusqu’au pont de la ravine Jean 

Petit) 

 Ouest : Ravine de Jean Petit 

 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 124 - 4ème circonscription 

                                                                                                          Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 

33 

Ecole élémentaire du Butor 

31, rue Roland Garros 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Rue des Primevères – Rue Justinien Vitry – Rue Roland 

Garros (portion comprise entre la rue Justinien Vitry et la rue 

Juliette Dodu) – Rue Juliette Dodu (portion comprise entre la 

rue Roland Garros et la limite cantonale) 

 Est : Limite cantonale – Rue Raphaël Babet (RN2) (portion 

comprise entre la limite cantonale et la rue Scolastique Malet) – 

Rue Scolastique Malet – Rue Emile Labonne 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Ravine des Grègues 

 



 53 bureaux de vote SAINT-JOSEPH 2 cantons 

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

SAINT-JOSEPH  Arrondissement de Saint-Pierre 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 125 - 4ème circonscription 

                                                                                                             Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

34 

Maison Pour Tous du Centre Ville 

27, rue Paul Demange 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

 Nord : Rue des Prunes (portion comprise entre le prolongement 

de la rue Commandant Mahé à la rue des Prunes et la ravine 

Jean Petit) 

 Est : Ravine Jean Petit 

 Sud : Rue du Centre Nautique (portion comprise entre la ravine 

de Jean Petit et la rue Paul Demange) – Rue Pasteur 

 Ouest : Rue Leconte Delisle (CD33) (portion comprise entre la 

rue Pasteur et la rue Hippolyte Foucque) – Rue Hippolyte 

Foucque (portion comprise entre la rue Leconte Delisle et la rue 

Commandant Mahé) – Rue Commandant Mahé – Prolongement 

de la rue Commandant Mahé à la rue des Prunes 

 

 

35 

Maison Pour Tous de Jean Petit 

Rue Amélie Lebon 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

 Nord : Impasse Franciscéas – Rue Amélie Lebon (portion 

comprise entre l’impasse Franciscéas et la rue Galant) – Rue 

Galant – Route de Grand Coude (portion comprise entre la rue 

Galant et la rue du Lavoir) – Rue du Lavoir – Rue Olivar 

(portion comprise entre la rue du Lavoir et le chemin Boulanger) 

– Chemin Boulanger – Côte des 600 (courbe de niveau) jusqu’à 

la crête Ouest de la rivière Langevin 

 Est : Crête Ouest de la Rivière Langevin 

 Sud : Chemin Bénitier – Route de Jean Petit (CD33) (portion 

comprise entre le chemin Bénitier et la rue Jules Vienne) – Rue 

Jules Vienne – Chemin des Anémones 

 Ouest : Crête Est de la Rivière des Remparts 

 

36 

Ecole primaire de Grand Coude 

15, rue de l’Usine à Thé 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Limites communales du Tampon et de Sainte-Rose 

 Est : Crête Ouest de la rivière de Langevin jusqu’au lieu dit 

« Petit Serré » 

 Sud : Côte 900 (courbe de niveau) lieu dit « Petit Serré » 

 Ouest : Crête Est de la Rivière des Remparts 

 

37 

Ecole élémentaire des Jacques 

3, rue Amiral Courbet 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Ligne 420 (portion comprise entre le chemin Maunier et 

la crête Ouest de la Rivière Langevin) 

 Est : Crête Ouest de la rivière Langevin 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Chemin des Bergers – Rue Victor Hugo (RN2) (portion 

comprise entre le chemin des Bergers et le chemin Jules Ferry) – 

Chemin Jules Ferry – Rue Constance (portion comprise entre le 

chemin Jules Ferry et la rue Maunier) – Rue Maunier (portion 

comprise entre la rue Constance et la ligne 420) 
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38 

Ecole élémentaire Lenepveu 

1, boulevard Lenepveu 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Rue Raphaël Babet (RN2) (portion comprise entre la rue 

Scholastique Malet et la limite cantonale) 

 Est : Limite cantonale 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Rue Emile Labonne – Rue Scholastique Malet 

 

39 

Ecole élémentaire du Butor 

31, rue Roland Garros 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Contournante (portion comprise entre la ravine Carosse 

et la rue des Fuschias) 

 Est : Rue des Fuschias – Rue des Primevères – Ravine des 

Grègues 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Ravine Carosse 

 

 

40 

Ecole élémentaire du Butor 

31, rue Roland Garros 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Côte 200 (de la ravine de Carosse à la ravine des 

Grègues) - Côte 150 (courbe de niveau) jusqu’à la limite 

cantonale – Rue Edmond Albius (CD3) (portion comprise entre 

la côte 150 (courbe de niveau) et la limite cantonale) – Limite 

cantonale 

 Est : Limite cantonale 

 Sud : Rue Trovalet (portion comprise entre la limite cantonale et 

la rue des Fuschias) – Rue des Fuschias (portion comprise entre 

la rue Trovalet et la contournante) – Contournante (portion 

comprise entre la rue des Fuschias et la ravine Carosse) 

 Ouest : Ravine Carosse (de la contournante à la côte 200) 
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41 

Ecole primaire des goyaves  

1, rue des Cent Marches 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Limites communales 

 Est : Limite de la rivière des Remparts depuis la canalisation 

reliant la côte 110 à la rue Edouard Lavie 

 Sud : Canalisation reliant la côte 110 à la rue Edouard Lavie – 

Rue Edouard Lavie – Rue Albert Lougnon (portion comprise 

entre la rue Edouard Lavie et la rue Léon Vienne) – Rue Léon 

Vienne 

 Ouest : Rue des Cent Marches – Prolongement du sentier reliant 

la rue des Cent Marches et la limite cantonale lieu-dit « Pente 

Mangue » - Crête Ouest de la rivière des Remparts 
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42 

Ecole Primaire Plaine des Grègues 

17, rue du Rond 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : De la côte 900 (courbe de niveau) à la crête Ouest de la 

rivière des Remparts 

 Est : Crête Ouest de la rivière des Remparts 

 Sud : Côte 550 (courbe de niveau) de la crête Ouest de la rivière 

des Remparts à la ravine des Grègues 

 Ouest : Ravine des Grègues jusqu’au prolongement de l’impasse 

du Moulin – Impasse du Moulin – Rue Jules Hoareau (CD32) 

(portion comprise entre l’impasse du Moulin et la rue du 

Raccourci) – Rue du Raccourci – Rue de la Petite Plaine 

(portion comprise entre la rue du Raccourci et la rue du Rond) – 

Rue du Rond (portion comprise entre la rue de la Petite Plaine et 

la rue des Cryptomérias) – Rue des Cryptomérias – Ravine du 

Rond 

 

43 

Maison Pour Tous des Lianes 

14, rue de la Chapelle 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Limite communale 

 Est : Crête Ouest du rempart de la Plaine des Grègues jusqu’à la 

côte des 900 (courbe de niveau) – Côte des 900 (courbe de 

niveau) – Crête Ouest du rempart de la Plaine des Grègues 

jusqu’à la rue du Bel Air 

 Sud : Rue du Bel Air – Rue Hubert Delisle (CD3) (portion 

comprise entre la rue du Bel Air et la limite communale) 

 Ouest : Limites communales (Ravine Manapany) 

 

44 

Ecole primaire de Carosse 

136, rue de la Chapelle 

 

Canton n° 22 (Saint-Pierre-3) 

 

 Nord : Rue Jean de Cambiaire (CD 32) (portion comprise entre 

la ravine Manapany et le chemin Potier) – Chemin Potier – 

Chemin Alfred Payet – La côte 400 (courbe de niveau) (portion 

comprise entre le chemin Alfred Payet et la ravine des Grègues) 

 Est : Ravine des Grègues 

 Sud : Côte 200 de la ravine des Grègues en prolongement des 

pentes du Piton de Manapany jusqu’à la côte 113,5 (limite 

communale/Ravine Manapany) 

 Ouest : Limites communales (ravine Manapany) 
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45 

Ecole de Grand Galet 

33, chemin Cap Blanc 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 

 Nord : Limites communales 

 Est : Crête Est de la rivière Langevin jusqu’à la côte 700 sur le 

versant Est de la rivière Langevin 

 Sud : Côte 700 (versant Est de la rivière Langevin) à la côte 700 

(versant ouest de la rivière Langevin) 

 Ouest : Crête Ouest de la rivière Langevin 

 

46 

Ecole élémentaire de Langevin 

25, rue Gabriel Macé 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 100 (courbe de niveau) (portion comprise entre le 

chemin Terrain Galet et le chemin des Collines) – Chemin des 

Collines – Rue Charles Baudelaire jusqu’à l’intersection du 

chemin des Tourterelles 

 Est : Chemin des Tourterelles (portion comprise entre la rue 

Charles Baudelaire et la côte 50) – Côte 50 jusqu’au rivage 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Rue du Bout de Cap – Rue Charles Baudelaire (RN2) 

(portion comprise entre la rue du Bout de Cap et la rue Voltaire) 

– Rue Voltaire – Chemin Terrain Galet 

 

47 

Ecole de la Crête 2 

257, rue Claude Marion 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 1200 (courbe de niveau) (portion comprise entre la 

ravine Mara et la ravine Vincendo) 

 Est : Ravine de Vincendo – Chemin des Tamarins – Rue 

Bellevue – Rue Ronsard (CD 34) (portion comprise entre la rue 

Bellevue et la côte 400 (courbe de niveau) 

 Sud : Côte 400 (courbe de niveau) – Crête Est de la ravine Bras 

Sec jusqu’à la ravine Mara – Ravine Mara 

 Ouest : Ravine Mara 

 

48 

Ecole de la Crête 2 

257, rue Claude Marion 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 1200 (courbe de niveau) (portion comprise entre la 

ravine Vincendo et la ravine Souris Chaude) 

 Est : Ravine Souris Chaude 

 Sud : Côte 400 (courbe de niveau) (de la ravine Souris Chaude 

jusqu’à la rue Ronsard (CD34)) 

 Ouest : Rue Ronsard (CD34) (portion comprise entre la côte 

400 courbe de niveau à la rue Bellevue) – Rue Bellevue – 

Chemin des Tamarins – Ravine de Vincendo 
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49 

Local communal 

(Ancienne école maternelle de 

Jacques Payet) 

181, rue Claude Marion 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 1200 (courbe de niveau) (portion comprise entre la 

ravine Souris Chaude et la limite communale) 

 Est : Limite communale de Saint-Philippe 

 Sud : Côte 400 (courbe de niveau) (de la limite communale à la 

ravine Souris Chaude) 

 Ouest : Ravine Souris Chaude 

 

 

50 

Ecole élémentaire de Vincendo 

12, rue Georges Fourcade 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 Nord : Côte 400 (courbe de niveau) (portion comprise entre la 

ravine Souris Chaude et la ravine Bras Panon) 

 Est : Ravine Bras Panon 

 Sud : Rivage 

 Ouest : Ravine Bras des Ponts – Rue Marcel Pagnol (RN2) 

(portion comprise entre la ravine Bras des Ponts et la ravine 

Vincendo) – Ravine Vincendo – Ravine Souris Chaude 

51 

Ecole primaire de Matouta 

8, chemin des Cascavelles 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 400 (courbe de niveau) (du chemin Simono à la 

limite communale) 

 Est : Limite communale de Saint-Philippe 

 Sud : Intersection de la Côte 100 sur la limite communale de 

Saint-Philippe jusqu’au chemin Simono 

 Ouest : Chemin Simono (portion comprise entre la rue Matouta 

et la côte 400) 

52 

Mairie du Centre 

277, rue Raphaël Babet 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Contournante (portion comprise entre la rivière des 

Remparts et la rue Marivaux) – Rue Marivaux – Rue Bourgine 

(portion comprise entre la rue Marivaux et la rue Joseph Hubert) 

 Est : Rue Joseph Hubert – Rue Henry Payet 

 Sud : Rue Raphaël Babet (portion comprise entre la rue Henry 

Payet et la rivière des Remparts) 

 Ouest : Rivière des Remparts 

53 

Ecole primaire de Parc à Moutons 

110, chemin Terrain Galet 

 

Canton n° 13 (Saint-Joseph) 

 

 Nord : Côte 400 de la crête est de la ravine Bras Sec jusqu’à la 

ravine Souris Chaude 

 Est : Ravine Souris Chaude – La ravine Vincendo 

 Sud : Chemin Baguette (portion comprise entre la ravine 

Vincendo et la rue des Foulards) – Rue des Foulards jusqu’à la 

rue des Papangues – Rue des Papangues (portion comprise entre 

la rue des Foulards et le chemin Indigo) – Chemin Indigo 

jusqu’au croisement du chemin Terrain Galet et en 

prolongement jusqu’à la rivière Langevin 

 Ouest : Crête Est de la Rivière Langevin – Crête Est de la ravine 

Bras Sec 

 

 


